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Il découvre sa femme et
son amant morts dans
le garage après une re-
lation sexuelleKahali Johnson est rentréchez lui à Newark (Etats-Unis). Il a tenté d'ouvrirson garage situé dans lesous-sol de sa résidence.Mais, à l'intérieur, il a dé-couvert le corps sans viedu garagiste de sa femme.Puis, juste à quelques mè-tres de lui, gisait le cada-vre de son épouseTameka Hargrave. Les se-cours n'ont pu queconstater les deux décès.Le garagiste et Tamekaétaient amants. Ils sontmorts juste après avoireu une relation sexuelle.Les deux victimes sontmortes d'une intoxicationau monoxyde de carbone.
Il arrache l'oreille de
son voisin avec les
dents car sa femme a
rayé sa voitureUne altercation a éclatéentre deux voisins à Mey-zieu, près de Lyon(France). L'un d'eux re-prochait à la femme del'autre d'avoir rayé savoiture. Un rendez-vous aété fixé entre les troisprotagonistes sur un par-king pour des explica-tions. Mais, rapidement,le ton est monté. Le pro-priétaire de la voiture afini par gifler la jeunefemme. Le compagnon aalors tenté de s'interpo-ser. Fou de rage, son ad-versaire s'est jeté sur luiet lui a mordu l’oreillegauche tellement fort,qu'il lui en a arraché unepartie. Opérée, la victimes’est vue prescrire uneITT de 10 jours. L’auteurdes coups, placé en gardeà vue, a reconnu les faits.
Une handicapée violée
à la piscine publiqueÀ la piscine municipale deCondom (France), uneadolescente de 16 ans,qui souffre de déficiencementale, était en train dese baigner lorsqu'elle aété abordée par unhomme. Ce dernier lui aposé des questions sur sascolarité, lui a demandéson adresse, avant de selivrer à des attouche-ments sexuels. Puis, unpeu plus tard, il l'a à nou-veau accostée alorsqu'elle était allongée sursa serviette et la victime aaccepté de le suivre dansles vestiaires. Puis le pré-dateur l'a violée dans lesdouches. Alertés par lescris de la victime, des té-moins ont pénétré dans lacabine de douche et ontséparé l'agresseur de lajeune fille. Le suspect aété interpellé par les gen-darmes, placé en garde àvue et mis en examenpour viol aggravé.
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ROMUALD Nguéma Simavient enfin d'être rattrapépar les éléments de la bri-gade centre de gendarme-rie de Bitam. Cet individuétait activement recherchépar les forces de sécuritédepuis près d'un mois. Suspecté de "détention et
de trafic de chanvre indien,
violence et voies de fait",Nguéma Sima, un compa-triote de 24 ans, présentépar les Officiers de policejudiciaire (OPJ) comme ex-trêmement dangereux, mé-dite actuellement sur sonsort à la maison d'arrêtd'Oyem.Le vendredi 15 juin 2018aura été jour de malchancepour le trafiquant pré-sumé. Ce jour-là, le véhi-cule qu'il a emprunté est

interpellé par les élémentsde la brigade mobiled'Oyem. En procédant à lafouille de l'automobile, leslimiers trouvent une fortequantité de chanvre indiendissimulée dans un sac deriz. Sur ces entrefaites, Ro-muald Nguéma et son com-pagnon, un certain Calvin,sortent précipitamment duvéhicule et prennent leursjambes à leur cou.C'est ainsi que le conduc-teur du véhicule, R.M.B etun passager répondant aunom de J-B.O.E. sont inter-pellés. Dans la même jour-née, les gendarmes de labrigade mobile d'Oyem ral-lient Bitam, le chef-lieu dudépartement du Ntem,pour remettre les deuxsuspects à la disposition deleurs collègues. Mais le
chauffeur fera savoir, au
cours de son audition, que le
colis appartient aux deux
passagers en fuite. 

Un dangereux récidiviste mis hors d'état de nuire
Lutte antidrogue à Bitam

SCOM
Libreville/Gabon 

La cavale de Romuald Sima Nguéma n'aura duré
que quelques jours.
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Il attend désormais son procès à la prison centrale d'Oyem.
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BEN Jonathan Okouma,alias Lewis, Gabonais âgéde 27 ans, est dans le colli-mateur de la justice. Le Mi-nistère public, qui lesoupçonne de gagner savie en escroquant et endupant de paisibles ci-toyens, l'a placé récem-ment sous mandat dedépôt à la prison centralede Franceville. Il y a un mois, le jeunehomme emprunte un taxipour faire des courses.Comme il a besoin que levéhicule soit à sa disposi-tion pour un temps, il pro-pose au conducteur lasomme de vingt millefrancs en guise de loca-tion. Marché conclu.Mais après ses emplettes,Ben Jonathan Okouma de-mande au taximan de s'ar-rêter, feignant uneurgence. Profitant d'unmoment d'inattention duconducteur, il prend lapoudre d'escampette. Quelques jours plus tard, ilest reconnu par le chauf-feur de taxi qui, aidé de
personnes de bonne vo-lonté, l'amène à la Policejudiciaire. Pour influencerles agents, Okouma se faitpasser pour un militaire.

Vérification faite, il n'enest rien. Par la suite,voyant que l'étau se res-serre autour de lui, il ex-prime le besoin d'aller se

soulager. Mais l'agent quiaccompagne Okouma esttrop tendre pour lui. Ils'évanouit à nouveau dansla nature.
RATTRAPÉ PAR LA PO-
LICE• Une fois libre de sesmouvements, il reprendavec ses vieilles habitudes.Ainsi, le lendemain de sonévasion, il roule dans la fa-rine le propriétaire d'unvéhicule nommé KonéKarim, puis s'enfuit avecl'automobile de ce dernier. C'est au domicile de sa pe-tite amie, au quartier Der-rière-le-Masuku, quel'individu est repéré parles agents de police à ses

trousses. Mais au momentde son interpellation, il dé-marre en trombe et finit sacourse folle contre le murd'une habitation. Détruits,le capot de la voiture et lemur de la maison! Appréhendé et conduit auposte, Ben JonathanOkouma a été placé engarde à vue. Au terme del'enquête préliminaire, il aété présenté devant leprocureur de la Répu-blique. Après audition, lejuge d'instruction, l'a in-culpé pour, entre autres,
« escroquerie, vol de véhi-
cule, usurpation d'iden-
tité. »

Un suspect sous les verrous
Escroquerie à Franceville

D.K.
Franceville/Gabon

Il médite sur son sort à la prison centrale 
de Franceville.
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Ben Jonathan Okouma, en voulant fuir les policiers,
a fait un accident.
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SUBTERFUGE• Un moisplus tard, le mercredi 4 juil-let, sieur Nguéma Sima,persuadé que l'oubli a faitson œuvre, sort de sa ca-chette. Le voilà traînant aucarrefour Mbatoua, dans lacommune de Bitam. Mal-heureusement pour lui, lesgendarmes ne l'ont pas ou-blié. Il est donc neutralisé. En se prêtant aux questionsdes agents à la brigade degendarmerie, le mis encause nie les faits. Profitantde ce que son compagnonCalvin est toujours en fuite,il confie aux enquêteursque le sac de drogue saisipar les gendarmes d'Oyemappartient plutôt à ce der-nier. Prolixe, il expliquequ'il n'a fait qu'accompa-gner Calvin dans un villagesitué entre Bitam et Meyo-

Kyé, ne sachant pas quecelui-ci s'y rendait pours'approvisionner en chan-vre indien. Sauf que sa version desfaits est loin de convaincreles Officiers de police judi-ciaire (OPJ), qui décidentde déferrer le suspect de-vant le procureur de la Ré-publique près le tribunal depremière instance d'Oyem. Mais le suspect, qui n'a pasdu tout l'intention d'alleren prison, use de subter-fuge pour tenter de s'éva-der de sa cellule. Pour cefaire, il feint une envie sou-daine de vouloir boire del'eau. Alors que le pandorede garde est sur le point desatisfaire à sa demande, legardé à vue sort un numérodont lui seul à la secret,pour le déstabiliser. Heu-

reusement sans succès.
"N'eut été la présence d'au-
tres gendarmes dans les lo-
caux de la brigade, il se
serait fait la belle", confieune source proche de la di-rection des investigationsde la gendarmerie deBitam. En consultant leurs banquede données, les gendarmesdécouvrent que c'est ladeuxième fois que le pré-sumé trafiquant de droguetentait de déjouer la vigi-lance des OPJ lors de sagarde à vue. La premièrefois, c'était en 2017. Alorsqu'il se trouvait aux arrêtspour les mêmes faits, Ro-muald Nguéma Sima avaitsimulé une crise d'estomac.Ce n'était en réalité qu'uneruse pour s'échapper.


